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Pratiques déloyales dans le secteur de la coiffure
Question écrite n° 7727

Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes
entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur les difficultés croissantes rencontrées par les entreprises du
secteur de la coiffure en France. Ce secteur, pilier de l'économie de proximité, joue un rôle essentiel en créant
de nombreux emplois. Pourtant, ces professionnels font face à une série de difficultés qui menacent leur viabilité
: inflation persistante, hausse du coût de l'énergie, surcharge administrative, charges sociales élevées, mais
aussi développement préoccupant de pratiques déloyales rendues possibles par une déréglementation accrue.
En 2023, le Gouvernement a permis l'ouverture de salons de coiffure sans brevet professionnel, à condition de
justifier d'un CAP coiffure et de trois années d'expérience sur le sol européen. Depuis, l'absence de contrôles
efficaces et l'apparition d'une concurrence moins réglementée et jugée déloyale (tarifs anormalement bas, non-
respect des horaires d'ouverture, etc.), au détriment des professionnels respectueux du code du travail. Face à
cette situation, l'Union nationale des entreprises de coiffure (UNEC) a pu exprimer son souhait d'un
renforcement des contrôles ciblés pour lutter contre ces pratiques déloyales et rétablir une concurrence
équitable. Il lui demande donc quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour soutenir ce
secteur, en assurant un traitement équitable de ses acteurs et en garantissant le respect de la législation en
vigueur.
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